
     

 

                                        AVIS DE COURSE 
 

 

REGATE DE LIGUE PACA HANDIVALIDE 

Samedi 2 et Dimanche 3 mai 2026 

Lieu : Baie du Golfe d’Amour de La Ciotat  

Société Nautique de la Ciotat 
 

1. REGLES  
La régate sera régie par :  

- Les RIR,  

- Les prescriptions de la FFVoile 

- Le présent avis de course,  

- La fiche course. 

- Les règles de Classes 
 

2. ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION 
2.1. La régate est ouverte à tous les bateaux de la (des) classe(s) MINI JI – HANSA  

2.2. Les concurrents (chaque membre de l’équipage) résidant en France doivent présenter au moment de leur inscription :  

- leur licence FFVoile valide avec l’auto-questionnaire de santé enregistré auprès de la FFVoile pour les mineurs 

- accompagnée d’une autorisation parentale pour les mineurs 

 
3. DROITS A PAYER  
Les droits requis sont de 30€ par navire 

 
 

4. PROGRAMME 

 
LE SAMEDI 2 MAI 2026 

4.1. Confirmation d’inscription  de 9h30 à 11h30 

4.2 Date et heure du briefing : 13h30 

4.3 Mise à dispo : 14h30 

 

LE DIMANCHE 3 MAI 2026 

4.4 Date et heure du briefing : 9h30 

4.5 Mise à dispo : 11h00 

4.6 Remise des prix : 16h00 

 

Le dernier jour de course programmé, aucun signal d’avertissement ne sera donné après 15 h 

Les parcours seront de Type banane (avec ou sans dog leg) à un ou deux tours   
 

5. INSTRUCTIONS DE COURSE 
Fiche course disponible à la confirmation des inscriptions. 
 

6. CLASSEMENT 
 

2 courses minimum devront être validées pour valider la compétition.   

Quand de 3 à 5 courses ont été validées, le score d’un bateau dans une série sera le total des scores de ses courses à l’exclusion de son plus mauvais 

score. 

Quand de 6 à 9 courses ont été validées, le score d’un bateau dans une série sera le total des scores de ses courses à l’exclusion de ses deux plus mauvais 

score. 

 

7. DECHARGE DE RESPONSABILITE 
Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. La décision de participer à une course ou de rester en course relève de leur 

seule responsabilité.  

L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien 

avant, pendant, qu’après la régate. 

 
8. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 
Une soirée des équipages sera organisée le samedi soir pour 20 €/ personne à payer sur place  
Merci de bien vouloir confirmer par mail dernier délai le 24 AVRIL pour confirmer votre participation 
 
Pour toutes informations et inscriptions :   SN LA CIOTAT   - 04 42 71 67 82 snclaciotat@yahoo.com 
Pour tout renseignement complémentaire contacter : Loic Danest 06 80 21 71 11  
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